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Déeret reladf . la protecdon du patrimoine culturel imm~lIiel' dé la Communauté fI:an~. (1).1

~

Le Conseil de la Communauté française a adopté et: Nous, ~utif, s.anc?onnons ce qui s~it:
..

TITRE ler~ ~ DéDriitions , 1

ArtIcle 1er. Pour l'application du présent déeret,'on entend par : ' ,
. .

'...

a) Patrimoine culturel immobi1i~r :,l'ensemble des biens immo~iliers dont la protection se justifie en ,raison.
de leur intérêt historique, archéologique, scientifique, aitistique, social ou technique.. , ".:

" ",
, .

10 A titre de monument: toute réalisation a~tecturale ouseulpturale considérée i.solémèrit;y ~mprisles . 1
installations et éléments décoratifs faisant partie intégrante de ~tte réalisation:

.
;'" .': ' ,: ,,'

;

"'.
,.,.'

:."',' :
20 A titre d'ensemble architectural: toui groupement de constructions ùrbain~s ou.ror!ùessuffisaml!1ent

cohérent pour faire l'objet d'une délimitation topographique et re~arqua~le par son homogénélté ou par. son mté-.
gration dans le paysage; .

"
"

.'.
.

,', >
"

.

30 A titre de site: toute œuvre de la nature ou toute œuVre combinée de l'homme et de la natUre'constituant
un espace suffisamment caractéristique et homogène pour fiiÏr~ l'objet d'une délimitation topographi,que. '

b) Protection : en~emble des mesures visant à l'identification, la sàuvegârde.. le classemen~ l'entreti~n, la
restauration, la consolidation, la mise en valeur des monuments, ensembles architecturaux et ,SlteS dans I~,but
d'assurer leur çonservation intégrée.

"

,

" '

".
'

,

','
'.'

c) Exécutif: l'Exécutif de la Communauté française.
'

'
,

'. ,," '
",

.., .

d) Commission royalè : la section auton()me française,de la Commission royale des monum~nts et des sites: ,1

e)Propriétaire : la Personne physique ou morale, ti~aire du ,droit de, propriété", d'~sUfJ1,Ütqu d~,~ph~se,.
sur le bien '.' '

,
,.." ", ::',;:~. ,. .

. f) Zon~ de protection: la zon~ établie autour d'un ~onument, d'un ertsemble architectural ~u d'Ùn site'~~lle
périmètre est fixé en fonction des exigences de I~ protection des,abords d~ bien.

" '

'
,

' ,,'
.

'..
'

, TITRE Il. ~ Protection des monuments, ensembles architecturaux et sites

CHAPITRE -ler.,~ Mesures de slIuvegai-cJe

"
"Section 1. - L'inventaire ,

:.' Art., ~ L'Exécutif dresse" tient' à' jour et publie un inventaire des biens culturels immobiliers définis à
l'article 1~r, a) du 'présent ~écret.

"
,',

.'
, '

,
, ,,:',.,

"
.",

, '~()!12. -' Là liste de sauvegarde , ,

',""':~'~~'3.,'§ ler.:L'ExécUtif peut, après avis de la 'Commissio~ 'royaie, inscrire sur une liste de sauvegarde' les
biens C\ilturels, immobilie,rs' définis, à l'a,rticle ,l~r du pré$ent décret et ce :

'

.", - soit d'initiative;' . .
': ,-Soft sUl'I)roPosition de la ComJDi~siori royale;

,:' ,',,:-0.Soit, à la démandedu collège des bourgmestre et échevins de là commune intéressée;
.' ,,'- ,1oi\',"~la-demândède'150 personnes Inscrites au registre de la population de la commune où le bien est
situé, l'fi .'aift d'une commune de moins de 5'000 habitants; de 300 personnes 'pour une commune dont le chiffre

,

dt! population est supérieur à 5000;
,.

'

''':'soit "Ia demanded\i.propriétairê.

''', ',,§2. Le~ biens sont inscrits sur la,liste de sauvegarde pOur une ~riode de neuf mois prenant cours à la date de
'l'inscription~.,

"

,',
' .'. ,." .

' "'"
'

~,", ~'~4.,L'~1I'rêté i~sciivàntun ~ien sur la liste de~sauvègarde est publié par mention au Moniteur belge. Il est
,

notiflé ,: .' ',~ ,"
' :,'

" " "

.

' '
. ;

"

,".;,:.' A l'Exécutif régional waIlon, ets'Ü échet :au Ministre de .la Justice, au Ministre de 'l'Agriculture, au
',MinIstre des Travaux pu~lics:"', ,,"

l
,:, :,',:-:-,A l,adép~tation permanente de la province oille bien est situé, au collège des bourgmestre et échevins de
.1. 'commune ou le bien '~st8itué, i la, Commission royale, au propriétaire.

:,.I/arrêté inscrivant le.bien surla'Ustedê sauv.eg8rdeest obligatOire à leur égard dès sa notification ou à partir
de sa pu~~icat!on si èell~i es~antérieure.

'
' .

,'Art. :5.'§ 'lér.Le propriétaire d'ùn bien inscr.U._sur la liste de sauvegarde ne peut y apporter 'ou 'y laisser
appO~r !kucun ch~cement dé,f~nitif qui ë~!fê'J'aspect, avant d'y être autorisé par l'Exécutif, sur avis de la
Commlsslon royale.",

" "
'

"

'.",:

"
"

,

.'

,

Cette àutorisation' do.i être, émise dans les' quatre 'mois de la demande. Passé ce délai.. l'autorisation est
,réputéeaccàrdée."

'" '

~, <..
.',

"
,

'
" '"

",

"
'~:. ~

'

§ 2~Par,dérog.tion àl'aiticle..9q; alh1~a2, de la)oi co'mmùnale,lorsqu'un bien inscrit sur la liste de ,sauvegarde
menaceTUine, le bourgmestre ~epeut en ordonner la démolition partielle ou totale sans notifier sa décision à

, l'ExécUtif. ~Cettedécision, est exécutoire da~s les dix' jours qui suivent la réception de cette notification, si
> l'Exécutif ne l'a pas suspénd~e par lettre recommandée. ','

\. i ";"
..§3:' Les effets de nnscription sur ~alis~ de sauvegarde suiveni l'immeuble en quelques mains qu'il passe. Les

servitUdes qui dérivent des lois; décretS et règlements relatifs à la police de là voirie et des constructions ne sont
. pas. applicables aux il11meublesinscrits, sur la listé de sauvega'rde, si elles peuvent avoir pour conséquence de les
, détériorér.~ d'en modifier'l'aspect.

,',' '
.,' .

"
",': §.: 'En cas d~ transfért d'un bien inscrit sut' 10 liste de sauvegarde, ,le notaire instrumentant est tenu de

1 recueillir auprès des administrations communales le~, informations, éventuelles relatives à l'inscription sur une
1is~'(je'sau,!egai'dê., ',,"',' -

"
",

"
,

. ' "
,J.'DaiÛlla'publiclté,fai,teà l'oecasiond'une vente, le notaire instrumentant est également tenu de faire mention

de l'inscription sur une listede'sauvegarde.
.'

" ','"

"

'. '

§5. u)r~qu'un bien eliitinscrit sur.unè liste de sauvegarde, les àdministratlons communales sont tenues de
.donner au sujet de ce bien tout-renieignementenleurpossession, soit à la demande de tout intére'ssé, soit d'office,
dans.l~ cas où elle$ déli~nt'un certi_fic~t d'lirb~nisme '~n application de.1'artic1e 63, § 12 de laloi du 29 mars 1962
-orgamque'de 1'aménagemen,t du territOire etdel'urbamsme.

'. ,
'- .

/" .
'.

,. .

:
"

,Art.' 6. L'E~écutif peut, après avis de laCornmission royale, rayer l'inscription d'un bien sur la liste de sauve-
garde.: ":",, " "

,
'- soi~ d'initiative;,

,
~ soit à la requête d'une autorité publique;

, ~,so~t.à la requêt: du propriétaire, adressée
~

l'~xécutif par lettre recommandée à la poste.



CHAPITRE II. - Classement
. ," Section1.- Procédure

Art',7. L'Ex~utif peut class~r les biens cultur.els immobiliers définis à l'article 1er.
Art. 8. L'Exééut1feritam~la procédure de classement:

, - soif d'initiative;
,

,

- soit sur proPosition Cielà COmmission royale:
, '- soit à la demande du coilège des bourgmestre et échevins de la commune intéressée:

"

' ~ ,~oi~,àla~eqtande,de 150personnes inscrites au registre de la population de la commune où I~ bien est
sItué, s,II s agit d une commune de moins de 5 000 habitants. de 300 personnes pour une commune dont le chiffre
de population ests~périeur à 5000; ., -,'

,

'
"

," --:soit à la,d~niandedu propriétaire.
~ :-"J~rt. '9. L'ExécÏiiüsou~e( pouraVis~ les'prOje~ de clasSement, simultanément:

'"': ..a)A l'Exériltif réÎional \Yallo,:, et -s',il,échet. au 'Ministre ~e ,1a Justice; au Ministre de l'Agriculture et au
Ministre des Travaux, publics; ils disposent. d'un délai de -soixante jours, à compter du jour de la réception de la
det;nartd~ad~ssée par, ~~voi ~nregistré à la poste poUr communiquer leur avis; passé ce délai, la procédure est

. p,oursuiVle.
",'

:", ,">or,,"';';-:', .,' ",," "
",

"
','

,

' ",'.. '," .

''''',:',;J~b)A la',députatie;ri permarlèntedu èo~seil provinclai et au collège des boùrgmestfe trt échevins de la
commune ()u le bien est s,itué.,

' '
'

,
'

e) A la Commission royale. ,

L'Exécutif notifie.au propriétaire, par lettre recommandée à la poste, sa décision,d'entamer lap~~e'de,
classement. Le propriétaire a l'obligation d'en informer l'occupant dans les quinze jours ouvrables ainsI que to~~
personne qu'il aurait chargée d'exécuter des travaux au bien visé ou qu'il aurait autorbée . en exécuter.' La notifi-
cation adressée au propriétaire mentionne cette obligation ainsi. que 18 peine qui en réprime la violation. ,

Art. 10.11er. Dans les quinze jours de la réception de la demande visée Al'article 8, ,b,14u:oUè,ede. bourg-
meStre et échevin. procède' une enquête publique annoncée par wle d'aff1ch.. . la maiSon eolllJl1una1~lUI".l.,s ,
lieux conoema par le projet de c1aaement, et, éventueUement"par'tout a~tre mo~n. ,lAI aviS affichH, ~vent
être maintenus pendant toute ,la:durée de l'enquête en parfait état de visibilité et de.,UlibUfté.lls indiquen* 1objet
de l'enquête et 8ipa1ent que IedOIIier peut 'tre consulté Ala maison eommunale. III mentionnent également que.
la observatiou mntueUe. doivent être adre'" par krit au oollège d~. bourgmestre' .t~evinI. dans les,
trente jours de l'affichage et précisent la date ~ted'introclucüon de ce. ,observations. 4t1 observatio~ sont

, communiquées à l'Exbtif en même temps que copie de l'avis.
'

,

"

,

'" '§ 2. Dans les quinze jours suivant l'expitation du délaip~éw au § 1er, le collège des~ur~es,tre et,écheyi~s
ou l'un de ses membres délégué par lui, ,tient une séance publique où so~t entendues les personne,s qui .le désirent.

A l'issue de cette séance, il est dressé procès-verbal qui clôture l'enquête publiq~e.'
"§ 3. Après clôture de l'enquête publique, et dans un délai n'excédant pas trente jours, le conseilco~munal

émet un avis motivé sur la demande de classement; passé ce délai~la procédure est poursuivie~
'

~.

" '
,

§ .. Dans les qwnze' ,jour. suivant la clôture du délai visé ,au § 3,.1e collè,e des ~urlmEtStre,et éc~evins
transmet à la députation permanente du conseil 'provincial le dossier auquel sont joints:

'

",

"

,

"

'- les observations formulées au cours de l'eAquête pubijque;
, ,

- le procès-verbal de clôture de l'enquête publique;- la délibération du conseil communal.
'

.

Une copie de ces documents est en même temps~dressée à l'Exécutif et à la CommissiOn royale;
,

,

§5. Le défaut ou le retard par la commune de prôcédera~ formalités visées au présent article n'entraine pas',
la nullité de la procédure et ne peut avoir pour effet d'allonger le délai visé à l'article 1~.. ,','

Art. 11. Dans lu trente jours de la riéeption dudossièr transmis par la"éoinmune où, . défaut; CiaDlle.~nt
cinquante Jour. suivant la réception de la demande vi,ée àl'artjcle 8, b.la députation pennanentedonne u~ avis,
motivé ~r la demande de classement; passé ce délai, la proCédure est poursuivie.

."
,

- Art.1Z.Ledossiercompletest transmis par la députationpermanenteà la Commis,sionroyalequiadressese~
propositions motivée8 A l'Exécutif dans les lOixante jours .de la réception' du dolsier ,ou. . défaut, dans ',les ,
lO1xante jours suivant r~ation du délai visé' A ,l'article 11.

'
",

'
": ,

'
"

,

"

? ,

Art. 13. f 1er.Toutpropriétaifed'unbien~o~llier faisanU'objetd'unePl'PPositiOndecl8ssementpetlt,dans '

les septante-clnq Jours de la clôture de l'enquête visée. l'article. 10,..'adresser directement' J'EXécutifpar lettre
recommandée, la postë~en we de faire eonnaitre ses observatio1,1Sau sujet du ~ment. pC)UI'~u~t.quela
lettre lOitaccompa,Med'unedéclarationde l'admiritstrationco~unale attestant qu'U.~it ab~~t;.umome~t

'de l'enquête. ,
'

. . , .
,

"',
'.'

.,"
~" "§ 2. La proc*lureprévueau § 1er peut être.utiliséepar tout propriétaireou toute,aun.pel'8Ol1nèbité~uée"

lorsque la ,commune n'a pu procédé' l'enquête publique. Une copie' de ces documenta est en même temps
adressée à la Commission royale.','

'"
" "

'
,

Art. 14. L'arrité de ~meni est notifié, par lettre reçommlPldée, àuxautorités et p81SOnn" ~n.tionnéesà
l'article 8. D est transcrit au bureau de coDSelVatioJ). d:es hypothèques.,

" "
..

"
, ,', ~ ,~

Daria les quinze Jours de la réception de la notiflcation,le propriétaire en donneconnaillaneeau locataite'ou
occupant par lettre recommandée' la poste, IOUSpeine d'être tenu pour responsable IOUdai.rement 'de la répara~
tion ou du dédommagement visés . l'article 30. La notification visée à l'alinéa 2 fait Ji1~ntionde cette obligation. i

L'arrêté de classement est publié par mention al1 Moniteur belge. ' ',."

,

Art. 15. Le déclassement d'unmonumen~ d'un 'ensemble ~chitecturaipu d'un site ~ fai~dahs le~.Conditions
et formes imposées pour le claSsement. ""

,
'

. ,

Section 2: - Effets du classement

Art. 16, Les dispositions prévues à l'article 5 ,relatif à la liste de sauvegarde sont d'applicatl9nquant al1J!:effets
du classement. '.', '

,

Art. 17. L'Exécutif peut,par arrêté motivé PI... de l'avis de la COll1missi~J1roya~e', ëtablir autOur de tout monu- ~ 1

ment, ensemble architectural ou site'f=lassé, une zone de protection dont 'u fixe lei limites. ,Dans ë:ette zone, tous
actes et travaux IUSceptibles de modifier les wes à partir du monument, de l'ensem})). architectUral ou du site
vers l'extérieur et à partir .de l'extérieur vers -le monument; l'ensemble 'archiiéctural et': lé Ifte ',doivent être e~res-
sément autorisés par l'Exécutif. . .. ,

' "L'Exécutif arrête la procédure d'octroi des a~torisations. L'Exécutif est réputé d~nner l'autOrisation si, dans
un délai de soixante jours après la réception de la demande et des ~enseignements réclamés, un arrêté de
l'Exécutif autorisant les ~avaux interdits n'est pas intervenu.

, ,

Art. 18. § 1er. L'arrêté de classement peut déterminer les conditions particulières de protection auxquelles j
sont soumis les biens con~més. Ces conditions, peuvent. impliquer des restrictions au droit. de propriété, y
compris l'interdiction totale ou conditionnelle de bâtir ou d'ériger des clôtures. ,

"

§ 2. L'arrêté de classement d'un site ne peut limiter la liberté du cultivateur en ce qui concerne les pl~ntations
et les cultures, à l'exception toutefois des haies, des bosquets, des allées et des bois, des zones humîdes ainsi que
des sites classés pour l'intérêt que présente leur végétation ou leur faune. '



Art. 19. Tous les effets du classement s'appliquent provisoirement aux monuments, ensembles architecturau~
et sites faisant l'objet d'une procédure de c1asset:nent pendant une période d'un an prenant cours ~ la date des noü-
fications prévues aux articles 9 et 10,§ 2. : .

L'Exécutif peut prolonger ce délai d'une durée de trois à six mois. ,

Art. 20. L'Exécutif arrête le graphisme, les dimensions et l'emplacement des, si~les e~ pann~a"", pla~~ ~':ft~~~
monuments, ensembles architecturaux et aux abords des sites ,classés en we d attirer 1attention sur le
culturelle. .' '

CHAPITRE lU. - Lets travaux d'entretien, dé consolidation, de restauration et de mise en valeur

. ,ArL..21. Lepropriétai'i-e d'un bien classé est tenu cie le maintenir en bon état par les travaux d'entretien, de
consolidation et del'estauration.

Art. 22. Les travaux d'entretien, de consolidation, de restauration et de mise en valeur d'un bien classé ne
,

peuvent êtrè entrepris sans l'autorisation préalable accordée par l'Exécutif après avis de la Commission royalé et
du collège des bourgmes.tre et écheVins de la commune intéressée.
, ,

Art. 23. I..8Communauté française. la province et la commune intéressée interviennent dans les frais d'entre-
tien, de consolidation, de ,restauration fit de mise en valeur suivant les conditions e~ propositions à fixer par arrêté
de l'Exécutif.'La part de Ja Communauté française ne pourra être inférieure à celle de la commune, sauf assenti-
.ment de celle-ci.,

.'Dans le cas où le propriétaire refuse de taire exécuter les travaux nécessaires'pour prévenir la destruction ou ,

la détérioration de l'immeuble, la Communauté française, la province ou la commune peut se substituer à lui et :
prendre les mesures conservatoires' la sauvegarde du monument; dans ce cas, la commune ou la province
rècueille les subventions accordées par la Communauté française.

.
.

. A défaut d'accord aveele prcjpriétaire:ees autorités peu'vent l'éèupérer les frais engagés, dans la mesure.où ils
ont p_~fité au pr:opriétaire, et ce par toute voie de justice. Lorsque le bie~ appartient à un particulier, celui-ci peut
exiger que l'autorité en eauseprocède .l'expropriation de son bien. Sauf convention contraire intervenue entre.
les parties intére~s, l'expropriation porte surie bien immobilier tout entier, même s'il n'est classé que pour
partie --- pour autant que la partie classée constitue un élément è!Sentiel du monument ou de J'édifice - et sur le
terrain,qui en est J'àccessoire indispensable. .

~3:

CHAPITRE IV.-Inté.gratior{du Patrimoine culturel immobilier dans le cadre de vie de la société contemporaine

", Art. Z4~§' 1er. Pour assu~d'intégratioli du Patrimoine classé cOmme monument, ia Communauté française,

\

les provinces, les cOm:mune~, associations de communes, conseils de ,fabrique d'église et centres publics d'aide
sOcialë.'prOcèdent . une 'étude' détaillée des possibilités d'àf(ecter . toute activité le ou les immeubles classés dont
ils sont propriétaires.'

'- '
. ' , .

'
.

. § 2. La COmmunauté intervient dans les frais'd'étude de réaff~tation des immeubles.classés prévus au § 1er, 1
sUlv~mt I~s conditions et propositions f~s pararrété. '..

.' . .
. . i

,
-, § 3..'L'octroi par .aCommunauté française 'dé. tOut subside à la restauration, la consolidation et la mise en 1

valeur de bAtSmentsclasses,PrQpriétés des inStitutions citées au §ler, est subordonné' une étude détaillée de !
réaffectation desdits' bâtiments. .

'. .'
.Art.Z5. Dans les çondi~ons ei.proPO~C)f.18 fixées par l'EJÇéçutif, la Communauté française, la province et la

. commune intèressées peuvent in~rvelÎir dans la partie' des frais résulta!}t uniquement ,de la réaffectation des
biens .classés. " -,~,., .

CHAPITRE V. ~.: Des jndemni~s. .

: Art. 26. Les prbpriétaires~uvent demander Ul)e inc:i~mnité . eharge de la Communauté française lorsqu'une 1
interdiction de bâtir ou de lotir résultant uniquement duclasaëment d'un bien ou de sa situation dans une zone de
protection ,mel fin ... l'usage auquel, le bien estaffeeté ou normalement destiné au jour Rrécédant l'entrée en'
vigueur de l'a~té de classement ou de l'arrêté établissant la zone de protection. .

, . .Le droit. l'indemnisation n8it au mOlQent du refus du permis de bâtit ou de lotir ou lors de la délivrance d'un
Cértificat d'urbanisme négatif. Seule. la :diminution de'yaleur résultant de l'interdiction de bâtir ou dé lotir peut
êtrè, priSe' en considération pour J'indemnisation. Cette diminution de valeur doit être subie sans indemnité

,

jUSqu"èOtï~tri!nœde 20 p.~:de 'œtte valeut. ." ,,'
. . . . '

-. .', L'ipdemntté.est récàtiteou,réfus~' ,let êians la mesuré GÙil est établi que le propriétaire tire avantage du
classement du bien 0':' de sa ,sitUation dans une zone de 'protection. .

.
. -, .lIn>y a pas Ii~u. indemnité lorsque le propriétaire a.acquis le bién alors qu'il était déjà classé ou situé dans
une zQnè de proteÇtion. La CQmmunauté trançaise peut s'exonérer de son obligation d'indemniser en rachetant le "
bien' l'Intéressé. ""

.
.

"
.. '..' .

.
.'

"

.

~.,', J.a: Communauté française' Peut' ètein~der le remboursement des indemnités' majorées des intérêts légaux 1

aux ~néficiaire,sou' ".leur.:: ayants droit dès :que Je bien est déclassé ou qu'il n'est plus situé dans une zone de
protection.

'

. .
, ,. .

.
.' . Le$ demandes d'Indemnités. ou' de rem~ursement d'indemnités sont, quel que so'it Je montant, de la compé-
tence des tribuna~ de première instance. Tous les Jugements, autres que préparatoires, rendus, à ce sujet sont

,,~ù~ceptibles d'ap~l.',
">"

,,-'.- -,~ '.'. '.,' '
,

,~, -,L-es actionslonJ,p'~~rites un ait'ap""le jour-où naît le droit d'indemnisation ou de remboursement d'indem.
nisaûon:'~",-'", ",.,:.'.'

, ,

.CHAPt'Î'RE, VI; - Dispos{tions'pénaJes

.t. Art. 27~Indépendamment des officfèrsde poiice judiciaire, les fonctionnaires et agents chargés de l'adminis-
tration de la police de la voirie, les fonctionJ'}aires et.agents techniques des communes et associations de'
communes, désignés par le gouvernement de .Ia pl'Qvince, ainsi que fonctionnaires et agents désignés' cette fin
par l'Exécutif ont qualité pour rechercher et constater les infractions aux dispositions du présent décret.

.
,Art. 28. Lorsqu'ils constatent que d~s travaux sont effectués en violation des dispositions du présent décret, ils

,en aVèrtissent sans délai l'Exécutif.' Ce. dernier peut' ordonner l'inter111p.tion immédiate des travaux par lettre
,recommandée ". la poste avec accusé de réception adressée au mattre de l'ouvrage et aux personnes qui exécutent
les travaux. Au besoin, l'Exécutif ou sOn délégué requiert l'intervention de la force publique et fait apposer des
scellé~ pour assur~r l:interrupti~n destray~ux. '.

, ,;Art. 29. Sera punl.d'une amende de 1000.10000 francs celui qui aura, en contravention aux dispositions du .
présent décret ou prises en vertu de celui-ci:

.

'1~ Entamé des travllux de nature à compromettre la conservation d'un monument ou d'un ensemble architec-
tural classé ou' inscrit sur la liste desa:uvegarde~' , .

.
20

.

Entamé des travaux inter
.

dits par l'arrêté de classement d'un site, ou interdits du fait
.

de son inscription sur

1

,lalistè de ,sauvegarde; à moins qu'Us aient été autorisés pltr un arrêté de l'Exécutif postérieur.
. ,



Art. 30. Tout jugement de condamnation ordonnera le rétablissement des monuments, ensembles architectu- :

,

raux et sites classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde dans leur état primitif ou les travaux nécessaires. pour
leur rendre, dans la mesure du possible, leur aspect antérjeur, aux frais, du condamné, sans préj~dice des
dommages et intéréts. Le tribunal fixe le délai d'exécution d,:,,jugement et pe~t prononcer des astrèin~s.. ':H

TITRE III. -Dispositions Ibudea,
"

,- , ,

Art. 31. Les dispositions du p'résent décret. à l'exception des disPositions deprocépUie, sontd'o~re pu~lic..
.

Art. 3Z. Les procédures de classement en cours aù moment de l'entrée en vigue~ du présent décretsont~ala-
bles pour la partie déjà réalisée. EUes sont poursuivies confor.mément aux dispositiQD:S du pré~~,t ~~ret.:, '. .

Art. 33. A l'exception de ses dispositions relatives aux objets mobiliers, la loi du 7'août.1931 sur là cOnserva-:
tion des monuments et des sites et le décret du 28 juin 1~76 qui la modUie sont abrogés., ",,';: ..;;.,1 ?,:!,Ji,

Promulguons le px:ésent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge. ,
. ..: ;. ,

,
Bruxelles,le 17 juillet 1987. , ,

Le Ministre-Président,

"Ph. MONFI~

.
.{: '

.\
.

Le Ministre des Affaires sociales, de la Formation et du Tou~isme,'

E.POULLET ; ,

'
:\ "i

Le Ministre de la Santé, d~ l'Enseign~mentet des Classes moyennes; ,
,

,

A. ~ERTOUILLE
" -', \ '

,
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, ;
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'.
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